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RESUME 
Le déroulement de la migration des oiseaux en automne est susceptible de changer à moyen 

et court terme. Plusieurs paramètres clés sont étudiés afin de mesurer ces changements : 

taux de contrôle, phénologie, état corporel, gain de masse corporelle, durée de 

stationnement, efficacité de séjour et productivité. Entre 2009 et 2018, de fréquentes 

variations interannuelles de ces paramètres ont été détectées selon les espèces ou les sites. 

Ces variations observées montrent que le déroulement de la migration répond 

effectivement à la pression de changements environnementaux. En particulier, ce 

programme semble indiquer que l’état corporel des migrateurs partiels évolue, indiquant 

que leur contrainte migratoire est plus faible (possibilité de migrer moins loin et moins vite). 

En revanche, les migrateurs transsahariens peuvent difficilement adapter leur voyage car il 

reste impératif pour eux de franchir le Sahara. Une présentation des données issues 

d’oiseaux bagués à l’étranger (allocontrôles) est également proposée pour la première fois, 

précisant l’origine, les distances parcourues et les durées des trajets. 

MOTS-CLES : camp de baguage, automne, oiseaux, paramètres migratoires, changements 
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1. INTRODUCTION 

Afin d’appréhender et de suivre l’évolution de la biodiversité à différentes échelles 

géographiques et temporelles (localement au quotidien mais aussi à large échelle et face aux 

changements globaux), il est nécessaire de mettre en place des outils ou des dispositifs 

structurés de suivi qui s’appuient sur des réseaux de professionnels, de bénévoles et de 

partenaires afin de collecter et d’améliorer la connaissance des espèces, de leur répartition 

et de leur écologie. 

Grâce à un suivi régulier et à long terme, l’étude des camps de baguage permet d'obtenir 

des tendances de populations d’oiseaux migrateurs à l’automne depuis 2009. Cette étude 

s'inscrit dans réseau de suivis à plus large échelle (régionale, nationale ou internationale) qui 

permettent d'alimenter des indicateurs globaux sur l'évolution des populations en lien avec 

de très nombreux facteurs. 

La méthode choisie ici est celle du baguage car elle permet d’approcher très finement les 

variables clés de la migration. Au printemps, la détection des oiseaux facilitée par leurs 

comportements reproducteurs permet d’appliquer plusieurs méthodes de recensement, en 

particulier des points d’écoute. En revanche à l’automne, les oiseaux sont beaucoup plus 

discrets et les méthodes d’inventaires par écoute et même par observation visuelle sont 

beaucoup moins efficaces, surtout chez les passereaux. Ainsi, le baguage, strictement 

encadré par le Centre de Recherche par le Baguage des Populations d’Oiseaux, permet 

d’accéder à des informations très précises impossibles à obtenir autrement. 

Ce rapport dresse un compte-rendu des résultats d’analyses de données récoltées par le 

baguage sur deux stations dans l’Yonne et en Côte-d’Or suivies depuis 2009. Ces données 

permettent de construire des paramètres relatifs à la phénologie, à la condition physique ou 

à la démographie des espèces.  

Le suivi à long terme des mêmes paramètres révèle souvent des variations annuelles et 

parfois des tendances à moyen terme plus marquées. 
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2. MATERIEL ET METHODES 

2.1. Sites d’étude 

Deux sites de baguage ont été suivis en 2018 et pour la 10e année consécutive : Saint-Julien-

du-Sault (89) et Marcenay (21).  

Le site de Saint-Julien-du-Sault se trouve entre Sens et Joigny, dans le nord-ouest de l’Yonne. 

Il s’agit d’une petite zone humide (environ 7 ha) issue d’une ancienne gravière sur le cours 

de l’Yonne (Figure 1). On y trouve une végétation aquatique en son centre alors que la 

périphérie est davantage terrestre, colonisée par les ligneux et principalement des saules 

(qui se développent également au sein de la zone humide). En 2018, les opérations de 

baguage se sont déroulées sur 34 jours entre le 1er septembre et le 6 octobre 2018, soit 5 

semaines. Depuis 10 ans, le mois de septembre est toujours couvert par ces opérations pour 

cibler surtout les passereaux terrestres (Fauvette à tête noire principalement). Le cumul des 

sessions atteint 162 heures pour un linéaire quotidien de 300 mètres de filets (Figure 2), 

protocole stabilisé depuis 5 ans lors de la refonte du programme par le CRBPO. Les données 

ont été récoltées par la LPO Yonne (sous la responsabilité de deux bagueurs agréés par le 

CRBPO : François Bouzendorf et Brigitte Grand) dans le cadre de financements conjoints 

FEDER, DREAL Bourgogne-Franche-Comté, Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté. 

Le site de Marcenay se trouve en bordure d’étang dans le nord-ouest de la Côte-d’Or, sur les 

communes de Marcenay et de Larrey. Cet étang couvre une surface de 92 hectares et fait 

office d’ilot aquatique au milieu des collines boisées et des plateaux cultivés du 

Châtillonnais. Le baguage a été effectué principalement dans la phragmitaie (roselière) qui 

occupe entre 30 et 40 % de la surface totale du site. Cela en fait une des deux ou trois plus 

grandes roselières de Côte-d’Or. Les opérations de baguage se sont déroulées sur 27 jours 

du 1er au 27 août 2018. Depuis 10 ans, c’est le mois d’août qui est toujours couvert par ces 

opérations qui ciblent les passereaux paludicoles (Rousserolle effarvatte en tête). Un linéaire 

quotidien de 288 mètres les matinées (et 120 mètres certaines soirées) a été déployé pour la 

capture des oiseaux pendant un cumul de 213 heures, incluant les séances en dortoir 

crépusculaire (Hirondelles rustique et de rivage, Bergeronnette printanière). Ces données 

ont été récoltées (sous la responsabilité de cinq bagueurs agréés par le CRBPO : Joseph Abel, 

Simon-Pierre Babski Pierre Durlet, Stéphane Jouaire et Johann Pitois) dans le cadre de 

financements conjoints FEDER, DREAL Bourgogne-Franche-Comté, Conseil Régional de 

Bourgogne-Franche-Comté et Conseil Départemental de Côte-d’Or directement attribués à 

la LPO Côte-d’Or. 
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Figure 1. Localisation de la station de Saint-Julien-du-Sault au sein des gravières. 

Figure 2. Lignes de filets et du poste de baguage de la station de Saint-Julien-du-Sault. 
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Figure 3. Vue globale de l’étang de Marcenay et localisation de la station de baguage. 

Figure 4. Lignes de filets et du poste de baguage de la station de Marcenay. 
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2.2. Données brutes et variables migratoires 

Les données brutes correspondent au nombre d’actions de baguage (pose d’une bague 

après première capture d’un oiseau), contrôle (capture d’un oiseau déjà bagué) ou reprise 

(capture d’un oiseau mort déjà bagué). À Saint-Julien-du-Sault et Marcenay, entre 2009 et 

2018, 91 614 données ont été obtenues. À chaque action, les principales informations 

notées sont la date et l’heure, l’espèce, son sexe et son âge et diverses mesures 

biométriques (longueurs d’aile et de tarse, adiposité, masse). À partir de ces données, 

plusieurs variables migratoires sont constituées et soumises à analyses dans cette étude : 

taux de contrôle, phénologie, durée de stationnement, gain de masse corporelle, état 

corporel, condition de séjour et productivité. Toutes ces variables constituent des 

indicateurs largement dépendants des conditions environnementales et elles donc 

susceptibles de varier selon les années. Les tests statistiques ont été effectués avec MS Excel 

ou avec le programme d'analyses statistiques R. 

 

2.2.1. VITESSE DE RENOUVELLEMENT 

La vitesse de renouvellement des individus sur les sites de capture est l’inverse du taux 

contrôle qui calcule la proportion d’oiseaux qui stationnent sur un site : plus le taux de 

contrôle est faible et plus le taux de renouvellement est rapide, traduisant la vitesse du flux 

migratoire. Le taux de contrôle s’exprime par le rapport entre le nombre d’individus 

contrôlés parmi ceux précédemment bagués et le nombre total d’individus bagués. Les 

autocontrôles d’oiseaux bagués le jour même ne sont pas pris en compte. Pour l’ensemble 

des sites ainsi que pour chaque site individuellement, le coefficient de corrélation de cette 

variable selon les années a été calculé et sa significativité testée grâce à un test de 

Spearman.  

 

2.2.2. PHÉNOLOGIE 

La phénologie est définie comme l’étude du rythme temporel du cycle biologique ou d’une 

partie du cycle biologique d’un organisme vivant. La technique du baguage permet 

d’appréhender numériquement la phénologie migratoire des passereaux dont le passage 

passe d’ordinaire largement inaperçu. Un suivi continu et sur un laps de temps relativement 

long permet de dessiner le déroulement du passage, notamment la détection de pic(s) de 

migration. La date médiane de passage a été calculée pour toutes les espèces sur les deux 

sites individuellement. La date médiane correspond à celle où 50 % de la population totale a 

été baguée. Afin de comparer avec les années précédentes, les calculs ont été effectués sur 

la période commune à toutes les années, soit du 11 au 28 septembre pour le site de Saint-

Julien-du-Sault et du 04 au 23 août pour le site de Marcenay.  
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2.2.3. INDICE DE L’ÉTAT CORPOREL 

L’état corporel des individus mesuré lors de leur première capture fournit un indice de la 

santé des oiseaux, traduisant les conditions de migration, d’engraissement voire d’effort 

pendant la période de reproduction précédant leur arrivée sur les sites d’étude. Les 

variations de ce paramètre au fil des années peuvent être liées à la modification de la qualité 

des habitats plus en amont (de reproduction et/ou de migration). Deux indicateurs sont 

proposés, un agrégé et un spécifique. 

L’indicateur spécifique est calculé chez 10 espèces pour lesquelles le nombre de captures 

annuelles est supérieur à 100 au moins une année sur deux : Hirondelle rustique, 

Bergeronnette printanière, Phragmite des joncs, Rousserolle effarvatte, Fauvette à tête 

noire, Fauvette des jardins, Pouillot véloce, Pouillot fitis, Mésange bleue et Rougegorge 

familier. Un individu peut être plus ou moins lourd et plus ou moins grand par rapport à ses 

congénères. L’indicateur spécifique tient compte de ces différences et il informe sur l’état de 

santé de l’individu au sein de son espèce. L’indicateur spécifique est calculé tel que l’état 

corporel d’un individu i est la standardisation de sa masse MAi par l’écart de sa longueur 

d’aile LPi à la longueur d’aile moyenne LPe de son espèce e comme suit : 

Etat corporel spécifique i = MAi / [((LPi – LPe) / LPe) + 1] 

L’indicateur agrégé permet de regrouper les individus, ici en deux groupes selon leur 

stratégie migratoire. Le premier groupement rassemble 7 migrateurs transsahariens 

(Hirondelle rustique, Bergeronnette printanière, Phragmite des joncs, Rousserolle effarvatte, 

Fauvette des jardins, Fauvette grisette et Pouillot fitis) et le second groupe rassemble 7 

migrateurs partiels (Martin-pêcheur d’Europe, Rougegorge familier, Fauvette à tête noire, 

Pouillot véloce, Mésange bleue, Mésange charbonnière et Bruant des roseaux). L’indicateur 

agrégé est calculé tel que l’état corporel d’un individu i est la standardisation de sa masse 

MAi par la masse moyenne MAe de son espèce e comme suit :   

Etat corporel i = (MAi – MAe) / MAe 

Les états corporels moyens agrégées et spécifiques ont ensuite été corrélées aux années et 

leurs significativités testées grâce à un test de Spearman. 

 

2.2.4. DURÉE DE STATIONNEMENT 

Le principe de capture-marquage-recapture (CMR), devenant capture-baguage-contrôle 

(CBC) dans le langage usuel de la capture d’oiseaux, permet également de calculer 

l’intervalle de temps entre la première et la dernière capture, c’est-à-dire la durée de 

stationnement minimale de chaque individu au cours de sa halte migratoire ; nous ne 

tiendrons pas compte ici (pour l’instant) des probabilités de capture, un oiseau pouvant être 
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présent sur le site avant sa première capture et rester après son dernier contrôle. Les durées 

de stationnement calculées sont donc sous-estimées. Pour chaque site, nous avons calculé le 

coefficient de corrélation de la durée de stationnement moyenne pour tous les individus 

selon les années et testé sa significativité grâce à un test de Spearman. 

 

2.2.5. GAIN DE MASSE CORPORELLE 

Le CBC permet également de calculer le gain de masse corporelle, c’est-à-dire la prise ou la 

perte de poids d’un individu pendant sa halte migratoire. Le gain de masse corporelle est la 

différence entre la masse mesurée lors du dernier contrôle et la masse mesurée lors du 

baguage. Lorsque la valeur mesurée au dernier contrôle est inférieure à la celle mesurée au 

baguage, le gain de masse corporelle est négatif. Cet indicateur révèle le potentiel du site à 

fournir des ressources alimentaires suffisantes ou bien les capacités de l’oiseau à 

reconstituer ses réserves. Dans les deux cas, ce paramètre peut varier selon les années. Pour 

les deux sites, les proportions d’oiseaux ayant pris du poids durant leur halte migratoire ont 

été corrélées aux années et leurs significativités testées grâce à un test de Spearman. 

 

2.2.6. INDICE D’EFFICACITÉ DE SÉJOUR 

Théoriquement, un oiseau effectue une halte migratoire pour reconstituer ses ressources 

énergétiques nécessaires à la poursuite de la migration. Il devrait donc y avoir une 

corrélation positive entre la durée de stationnement et la prise de poids, à savoir qu’un 

oiseau qui stationnera longtemps gagnera du poids sous forme de masse graisseuse 

énergétique.  

L’indicateur proposé ici tente de mesurer l’efficacité de séjour des oiseaux qui effectuent 

une halte migratoire. Le nombre de données associant pour chaque oiseau la durée de 

séjour et le gain de masse corporelle est encore limité, néanmoins 7 espèces dont la 

moyenne du nombre de données nécessaires est supérieur à 10 au moins 1 année sur 2 ont 

été retenues : Martin-pêcheur d’Europe, Phragmite des joncs, Rousserolle effarvatte, 

Rougegorge familier, Fauvette à tête noire, Pouillot véloce et Mésange bleue. Pour tenir 

compte du fait que le gain de masse est notamment dépendant de la masse initiale, cet 

indicateur est calculé à partir du pourcentage de variation de masse par rapport à la masse 

initiale, le tout rapporté à la durée de séjour telle que : 

Efficacité de séjour d’un individu i = ((GMai - Mai)/Mai)/Durée séjouri 

L’efficacité de séjour moyen pour chacune des 7 espèces a ensuite été corrélée aux années 

et leurs significativités testées grâce à un test de Spearman. 

 



 
11 

2.2.7. PRODUCTIVITÉ 

L’âge-ratio, rapport du nombre de jeunes par rapport au nombre d’adultes, est un indice du 

succès reproducteur d’une espèce qui dépend largement des conditions environnementales. 

En théorie, plus ces conditions sont favorables, plus cet indice sera élevé. Cette variable a 

été étudiée chez la Fauvette à tête noire à Saint-Julien-du-Sault et la Rousserolle effarvatte à 

Marcenay en raison du nombre élevé d’individus capturés pour ces deux espèces. La 

proportion de jeunes, exprimée en nombre de jeunes bagués sur l’ensemble des oiseaux 

bagués, a été corrélée selon les années et sa significativité testée grâce à un test de 

Spearman.  

 

2.2.8. ALLOCONTRÔLES 

Au cours des séances de captures, il arrive de capturer un oiseau déjà bagué et la lecture du 

numéro de série et du muséum gravés sur la bague peut indiquer que l’individu provient 

d’un autre site de baguage, français ou étranger : il s’agit d’un allo-contrôle. Après des 

échanges entre les Muséums respectifs (pays d’origine et MNHN de Paris), ces allo-contrôles 

fournissent des informations précieuses dans la compréhension des origines, des directions, 

des distances et des vitesses de migration des oiseaux qui transitent par la région au cours 

de leur migration. Ces éléments sont présentés pour la première fois dans cette action, sous 

forme cartographique et synthétique. 

 

3. RESULTATS 

3.1. Bilans bruts 

En 2018, sur les deux sites, 13 616 oiseaux ont été bagués (66 espèces), ce qui représente la 

meilleure année depuis le début du suivi (Tableau 1). Trois espèces totalisent plus de 1 000 

captures : Fauvette à tête noire (5 906 individus), Rousserolle effarvatte (2 705) et 

Rougegorge familier (1 470). Dans le détail pour chaque site, 9 307 oiseaux (53 espèces) ont 

été bagués à Saint-Julien-du-Sault et 4 309 (48 espèces) à Marcenay. 

Depuis 2009, sur ces deux sites, 85 208 oiseaux ont été bagués appartenant à 90 espèces 

différentes. La Fauvette à tête noire et la Rousserolle effarvatte sont les deux espèces 

principalement capturées dans cette étude avec respectivement 26 177 et 18 438 individus 

bagués. Neuf autres espèces totalisent plus de 1 000 captures sur la période 2009-2018 : 

Rougegorge familier (8 915 individus), Pouillot véloce (5 259), Hirondelle rustique (4 910), 

Bergeronnette printanière (4 162), Mésange bleue (2 055), Fauvette des jardins (1 927), 

Phragmite des joncs (1 619), Pouillot fitis (1 557) et Bruant des roseaux (1 303). 
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Tableau 1. Bilan des opérations de baguage sur les 2 sites de la région de 2009 à 2018. 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 TOTAL 

Saint-Julien-du-Sault-89 1579 3051 3373 2836 3727 6018 6735 6273 7966 9307 50865 

Marcenay-21 2322 2747 2530 4462 1888 2989 3565 4960 4571 4309 34343 

TOTAL 3901 5798 5903 7298 5615 9007 10300 11233 12537 13616 85208 

 

3.2. Vitesse de renouvellement 

Le taux de contrôle global pour les deux sites est de 3,7 % en 2018, c’est-à-dire qu’un peu 

plus de 3 oiseaux sur 100 effectuent une halte migratoire de 2 jours consécutifs minimum 

sur les camps de baguage.  

Sur la période 2009-2018, ce taux de contrôle diminue de façon significative (Rs=-0,745 ; 

p<0,05) (Figure 5). Cela traduit un renouvellement de plus en plus fréquent des oiseaux et 

par conséquent un flux migratoire de plus en plus rapide sur les sites de halte migratoire sur 

la période d’étude. 

À Saint-Julien-du-Sault, le taux de contrôle est de 1,8 % (n=9 307), le plus faible sur toute la 

période, et diminue significativement entre 2009 et 2018 (Rs=-0,733 ; p<0,05). À Marcenay, 

le taux de contrôle est de 7,8 % (n=4 299) en 2018 mais il ne varie pas sur la période  

(Rs=-0,358 ; p=0,310).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Variation du taux de contrôle selon les sites et les années. 
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3.3. Phénologie 

À Saint-Julien-du-Sault, la date médiane de passage des passereaux capturés intervient le 19 

septembre pour la période commune aux 9 années écoulées. Il n’y a aucune tendance 

statistique fiable observée sur la période (Rs=0,093 ; p=0,812) relative à un retard ou à une 

avancée de la migration (Figure 6).  

À l’étang de Marcenay, la date médiane de passage des passereaux intervient le 14 août 

pour la période commune aux 9 années écoulées. Là encore, aucune tendance à l’avancée 

ou au recul du pic migratoire global n’est décelée (Rs=-0,026 ; p=0,948) (Figure 6). 

Le pic migratoire intervient à des dates variables selon les années qui dépendent 

principalement des conditions météorologiques. En effet, les migrateurs voyagent lorsque 

les conditions sont clémentes alors qu’un temps perturbé les contraint à s’arrêter. Dans 

cette étude, le recul est encore insuffisant pour dégager une tendance à l’avancée ou au 

retardement du pic migratoire des espèces tant la variabilité annuelle est importante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.4. Indice de l’état corporel 

L’indice de l’état corporel spécifique montre que 4 espèces sur les 10 retenues connaissent 

une baisse significative de leur état corporel, alors qu’aucune variation n’apparait pour les 

autres (Tableau 2). Il s’agit de la Fauvette à tête noire, de la Fauvette des jardins, du Pouillot 

véloce et du Rougegorge familier. 

Figure 6. Variation du pic migratoire selon les sites et les années. 
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Tableau 2. Variation d’indice de l’état corporel spécifique moyenne. 

 Tendance 2009-2018 

 Corrélation (R de Spearman) Significativité (p-value) Effectif n 

Hirondelle rustique -0,370 ns 2940 

Bergeronnette printanière -0,309 ns 3402 

Phragmite des joncs 0,103 ns 1367 

Rousserolle effarvatte -0,406 ns 17601 

Fauvette à tête noire -0,867 p<0,01 14118 

Fauvette des jardins -0,709 p<0,05 1463 

Pouillot véloce -0,697 p<0,05 3215 

Pouillot fitis -0,503 ns 1110 

Mésange bleue 0,006 ns 1668 

Rougegorge familier -0,903 p<0,001 3809 

 

Parmi les quatre espèces dont l’indice de l’état corporel spécifique diminue, 3 sont des 

migrateurs partiels et seule la Fauvette des jardins est un migrateur transsaharien. L’indice 

de l’état corporel agrégé, regroupement les espèces selon leurs stratégies migratoires, 

montre en effet que celui des 7 migrateurs partiels ciblés diminue significativement depuis 

2009 (Rs=-0,915 ; p<0,001) alors que celui des 7 migrateurs transsahariens ne varie pas de 

façon significative (Rs=-0,539 ; p=0,107) (Figure 7). La condition corporelle des migrateurs de 

moyenne distance tend donc à diminuer alors que celle des migrateurs qui hivernent en 

Afrique subsaharienne ne varie pas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Variation de l’état corporelle selon les migrateurs et les années. 
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3.5. Durée de stationnement 

La durée moyenne des stationnements ne varie pas de façon significative dans l’ensemble 

(Rs=-0,067 ; p=0,855) ni à l’échelle du site de Saint-Julien-du-Sault (Rs=-0,054 ; p=0,881) ou 

de Marcenay (Rs=-0,127 ; p=0,726) (Figure 8). La durée de stationnement est variable selon 

les années et les espèces mais aucune tendance globale forte ne se dégage sur la période. 

Il est assez remarquable de constater que les courbes des 2 sites de baguage suivent les 

mêmes tendances annuelles. C’est particulièrement visible sur la période 2013-2018 où les 

profils se superposent. Bien que les périodes de baguage, la nature des sites et les espèces 

soient différentes, il semble qu’il y ait néanmoins un facteur commun qui agisse sur ce 

paramètre migratoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6. Gain de masse corporelle 

Entre 2009 et 2018, il est rare que la majorité des oiseaux prennent du poids au cours de 

leur stationnement. Hormis en 2009 et en 2012 à Saint-Julien-du-Sault, les oiseaux qui 

perdent du poids sont plus nombreux (Figure 9).  

La proportion d’oiseaux qui prennent du poids durant leurs séjours ne varie pas de façon 

significative dans l’ensemble (Rs=-0,309 ; p=0,385) ni à l’échelle du site de Marcenay 

(Rs=0,345 ; p=0,328). En revanche, à Saint-Julien-du-Sault, la proportion d’oiseaux qui prend 

du poids au cours des haltes migratoires tend à baisser sur la période 2009-2018  

(Rs=-0,681 ; p<0,05). 

Figure 8. Variation de la durée de séjour selon les sites et les années. 
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3.7. Indice d’efficacité de séjour 

L’indice d’efficacité de séjour spécifique ne montre aucune tendance significative pour les 7 

espèces analysées (Tableau 3), c’est-à-dire que rien n’indique que le stationnement soit 

efficace ou non en terme de gain de masse relativement à la durée de la halte. 

Deux hypothèses peuvent s’opposer sur cet indicateur. Soit le stationnement prolongé 

s’impose à l’oiseau pour qu’il reconstitue les réserves d’énergie consommées en amont de 

son voyage, et dans ce cas le stationnement est profitable à l’oiseau en terme de gain de 

masse. Soit ce sont les oiseaux les plus fatigués qui s’arrêtent et leur état de santé leur 

impose un séjour prolongé sans que ce soit efficace en terme de prise de poids puisque ce 

sont des individus en moins bonne forme. 

 

Tableau 3. Variation d’indice d’efficacité de séjour moyen. 

 Tendance 2009-2018 

 Corrélation (R de Spearman) Significativité (p-value) Effectif n 

Martin-pêcheur d’Europe 0,491 ns 151 

Phragmite des joncs 0,164 ns 143 

Rousserolle effarvatte 0,273 ns 1401 

Fauvette à tête noire 0,115 ns 147 

Pouillot véloce 0,394 ns 191 

Mésange bleue -0,273 ns 278 

Rougegorge familier -0,248 ns 221 

 

Figure 9. Variation du gain de masse corporelle selon les sites et les années. 
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3.8. Productivité 

Les proportions de jeunes Fauvettes à tête noire et de jeunes Rousserolles effarvattes 

varient selon les années mais il n’y a pas de tendance significative à la hausse ou à la baisse 

chez l’une ou l’autre espèce (respectivement R=0,273 / p=0,446 et R=0,515 / p=0,128) 

(Figure 10). La productivité est variable selon les années mais aucune tendance forte ne se 

dégage sur la période. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.9. Allocontrôles 

Au cours des 10 années de baguage, 316 oiseaux porteurs de bagues posées en dehors des 

stations bourguignonnes ont été contrôlés dont 266 ont fourni les informations sur l’origine 

exacte du baguage (date, localisation), alors que 50 sont encore « orphelines » (le plus 

souvent parce que le bagueur n’a pas transmis ses données) (Tableau 4). 

 

Tableau 4. Nombre et fréquence des allocontrôles par site. 

 Total oiseaux 

 

Total allocontrôles 

 

% allo-contrôles Total allocontrôles  

informatifs 

Saint-Julien-du-Sault 51 046 181 0,35 % 147 

Marcenay 34 480 135 0,40 % 119 

TOTAL 85 526 316 0,37 % 266 

 

Figure 10. Variation de la productivité selon les sites et les années. 
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Ces allocontrôles concernent 20 espèces et 15 pays (Tableau 5). La Fauvette à tête noire et la 

Rousserolle effarvatte fournissent le plus grand nombre d’allocontrôles. Cependant, leurs 

taux de contrôles sont très différents puisqu’il est de 8,2 ‰ chez la Rousserolle effarvatte 

contre seulement de 2,9 ‰ chez la Fauvette à tête noire. En effet, la première est plus 

largement visée dans les roselières européennes alors que la seconde est très ubiquiste, plus 

abondante et par conséquent baguée en moindre proportion.  

Chez la Rousserolle effarvatte, les taux d’allocontrôles entre Saint-Julien-du-Sault (1,4 %, 

n=4210) et Marcenay (0,6 %, n=14381) sont très différents (Khi²=24,226, p<0,0001), sans 

doute parce que le premier bénéficie de nombreux oiseaux belges en raison de sa position 

géographique et du fait que ce soit plus tard en saison augmentant la probabilité que les 

oiseaux passent par un site de baguage.  

 

Tableau 5. Allocontrôles selon les espèces et les pays. 

 Saint-Julien-du-Sault Marcenay Total 

Rousserolle effarvatte 60 93 153 

Fauvette à tête noire 77  77 

Phragmite des joncs 9 23 32 

Pouillot véloce 9  9 

Rémiz penduline 7  7 

Fauvette grisette 3 3 6 

Pouillot fitis 4 1 5 

Bruant des roseaux 5  5 

Hirondelle rustique  5 5 

Rougegorge familier 3  3 

Hirondelle de rivage  3 3 

Gorgebleue à miroir 1 2 3 

Fauvette des jardins 1 1 2 

Rousserolle verderolle  1 1 

Locustelle tachetée  1 1 

Accenteur mouchet 1  1 

Torcol fourmilier  1 1 

Rousserolle turdoïde  1 1 

Locustelle luscinioïde 1  1 

Belgique 96 43 139 

France (autres sites) 13 30 43 

Pays-Bas 25 10 35 

Grande-Bretagne 16 7 23 

Allemagne 6 16 22 

Suède 10 5 15 

Espagne 3 11 14 

Luxembourg 4 5 9 

Pologne 2 4 6 

Danemark 4 1 5 

Rép. Tchèque  4 4 

Portugal  2 2 

Lettonie 1 1 2 

Norvège 1  1 

Lituanie  1 1 

TOTAL 181 135 316 
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Les cartes 1 et 2 montrent les lieux précis de baguage connus des oiseaux étrangers 

contrôlés sur les deux sites.  

À Saint-Julien-du-Sault, les oiseaux arrivent principalement par le nord-est, c’est-à-dire sur 

l’axe principal des mouvements migratoires en France. La carte 1 met en avant la très forte 

pression de baguage effectuée en Belgique et aux Pays-Bas, visible aussi parce que la station 

de Saint-Julien-du-Sault se trouve directement sur l’axe de migration en provenance de ces 

pays. Les points situés au sud-ouest témoignent de la même orientation migratoire : en 

effet, il s’agit à chaque fois d’oiseaux bagués l’automne précédent et re-capturés à la 

redescente l’une des saisons suivantes. Un axe migratoire secondaire apparait également, 

depuis le nord-ouest, en provenance de la Grande-Bretagne et l’extrême nord de la France. 

La carte 1 montre enfin l’origine lointaine de certains individus en provenance de la 

Scandinavie et des bords de la mer Baltique (1 Rousserolle effarvatte originaire de Lettonie 

n’apparait pas ici). 

À Marcenay, l’origine globale des oiseaux est la même. Cependant, la carte parait plus 

« écrasée » car les allocontrôles proviennent de moins loin au nord mais ils sont plus 

nombreux à venir de l’est, notamment d’Allemagne, de République Tchèque, de Pologne et 

des Pays Baltes. La Belgique et les Pays-Bas sont là aussi de grands pourvoyeurs d’oiseaux 

d’origine étrangère. En revanche, peu d’oiseaux proviennent de Grande-Bretagne, car sa 

situation par rapport à Marcenay correspond moins à l’axe des mouvements migratoires en 

Europe, demandant un déplacement davantage axé vers le sud-est. Enfin, les oiseaux 

originaires du sud-ouest de l’Europe sont nombreux (sud de la France, Espagne et Portugal). 

Il s’agit de migrateurs capturés lors de migrations précédentes. 

Les différences d’origines des allocontrôles entre les deux stations peuvent s’expliquer par la 

position géographique des deux sites mais également par la période des activités de 

baguage. Ainsi, la station de Marcenay étant située plus à l’est aura tendance à être 

davantage visitée par des oiseaux d’Europe centrale. De son côté, la station de Saint-Julien-

du-Sault, ouverte plus tard en saison (septembre contre août à Marcenay), aura tendance à 

capter des oiseaux d’origine plus lointaine qui auront mis plus de temps à descendre vers le 

sud de l’Europe. 

Le Tableau 6 synthétise les distances et les durées parcourues par les 266 allocontrôles non 

orphelins obtenus à Saint-Julien-du-Sault et Marcenay. Entre les 2 espèces qui fournissent le 

plus d’allocontrôles, les Rousserolles effarvattes viennent en moyenne de plus loin que les 

Fauvettes à tête noire. Mais le Pouillot fitis, le Bruant des roseaux, le Rougegorge familier et 

le Torcol fourmilier fournissent les distances moyennes les plus grandes car les quelques 

contrôles effectués pour chacun ont tous une origine scandinave. 
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Carte 1. Origine des allocontrôles obtenus à Saint-Julien-du-Sault. 

 

Carte 2. Origine des allocontrôles obtenus à Marcenay. 
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Individuellement, plusieurs cas particuliers intéressants peuvent être signalés : 

- la plus grande distance parcourue par un oiseau contrôlé est de 1715 km pour une 

Rousserolle effarvatte baguée en Suède capturée 25 jours plus tard à Saint-Julien-du-

Sault. À Marcenay, la plus longue distance parcourue est une Rousserolle effarvatte 

polonaise baguée l’année précédente.  

Au total, 31 oiseaux ont parcouru plus de 1000 km entre leur site de baguage et une 

des stations de Bourgogne-Franche-Comté. 

- 7 oiseaux ont été contrôlés en Bourgogne-Franche-Comté le lendemain de leur 

baguage sur une autre station de baguage : 4 Rousserolles effarvattes (2 belges, 1 

allemande et 1 française), 1 Phragmite des joncs allemand, 1 Hirondelle rustique 

française et 1 Fauvette à tête noire anglaise. 

- la vitesse de migration la plus élevée concerne la Fauvette à tête noire anglaise qui a 

volé 384 km dans la nuit entre la Grande-Bretagne et Saint-Julien-du-Sault.  

À Marcenay, une Rousserolle effarvatte belge a migré 311 km en une nuit. 

- une Rémiz penduline baguée en Charente-Maritime a été contrôlée à Saint-Julien-

du-Sault en automne 2 ans plus tard puis le printemps suivant, seule preuve de 

fidélité au site en période de migration chez l’espèce. 

 

Tableau 6. Synthèse des distances et durées parcourues par les allocontrôles. 

 
Nombre 

 Distance   Durée  

 Min Max Moyenne Min Max Moyenne 

Rousserolle effarvatte 126 69,41 1715,09 553,91 1 3303 384,48 

Fauvette à tête noire 61 239,08 1139,47 376,62 1 2218 324,57 

Phragmite des joncs 29 69,41 974,98 428,75 2 741 99,86 

Pouillot véloce 7 319,06 647,26 517,49 8 477 112,29 

Rémiz penduline 7 289,07 835,91 508,88 9 720 309,14 

Pouillot fitis 5 345,45 1329,24 977,01 5 482 109,00 

Fauvette grisette 5 233,50 710,13 360,74 12 746 313,00 

Bruant des roseaux 5 280,71 1469,82 1011,16 32 296 110,20 

Hirondelle rustique 5 44,86 1025,24 253,78 1 1429 317,20 

Gorgebleue à miroir 3 407,51 517,01 473,81 6 17 13,00 

Hirondelle de rivage 3 69,41 583,47 240,76 367 1154 747,33 

Fauvette des jardins 2 198,18 383,14 290,66 5 12 8,50 

Rougegorge familier 2 942,11 1270,68 1106,40 7 13 10,00 

Rousserolle turdoïde 1 635,57 635,57 635,57 434 434 434,00 

Rousserolle verderolle 1 351,47 351,47 351,47 15 15 15,00 

Torcol fourmilier 1 1015,61 1015,61 1015,61 472 472 472,00 

Accenteur mouchet 1 314,42 314,42 314,42 22 22 22,00 

Locustelle luscinioïde 1 452,38 452,38 452,38 377 377 377,00 

Locustelle tachetée 1 519,03 519,03 519,03 5 5 5,00 

TOTAL 266 44,86 1715,09 502,82 1 3303 308,13 
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4. CONCLUSION 

En 2018, 13 616 oiseaux ont été bagués sur les deux stations de baguage suivies dans 

l’Yonne et en Côte-d’Or. C’est le total annuel le plus élevé depuis 2009. Cette croissance 

régulière du nombre de captures traduit la maturité de ce programme. Désormais, les 

dispositifs mis en place et les équipes mobilisées sont rôdés et ils permettent la 

manipulation d’un plus grand nombre d’oiseaux dans des conditions de sécurité toujours 

optimales. Cette hausse peut également être liée, certaines années, à des abondances 

particulières chez certaines espèces. 

Depuis 2009, plus de 85 000 oiseaux ont été bagués à l’automne sur les deux sites. 

L’échantillon de données récoltées est de plus en plus solide car il permet de donner un 

poids statistique à certaines analyses. Les paramètres migratoires étudiés caractérisent le 

phénomène de la migration sous l’angle de la phénologie, de la condition physique ou de la 

démographie des oiseaux. Les résultats montrent des variations annuelles parfois fortes 

mais également quelques tendances à moyen terme. Cependant, des tendances fortes 

mettront du temps à se dessiner. 

Le taux de contrôle, qui témoigne du renouvellement des individus et de l’intensité du flux 

migratoire est très variable selon les années. Néanmoins, sur les deux sites de captures, une 

tendance à la baisse se confirme depuis 2009, ce qui témoigne d’un flux migratoire de plus 

en plus rapide : besoin de migrer plus vite, plus faible nécessité de migrer loin, meilleure 

aptitude à recouvrer plus efficacement une bonne condition ? 

En revanche, aucune tendance ne se dégage concernant les dates de pics migratoires. 

Pourtant, par rapport aux précédents comptes-rendus, la fenêtre temporelle prise en 

compte a été élargie. 

L’indice de l’état corporel, présenté pour la première fois l’année dernière, confirme la 

tendance qui avait été révélée : les migrateurs partiels comme le Rougegorge familier, la 

Fauvette à tête noire et le Pouillot véloce connaissent une baisse de leur état corporel 

spécifique depuis 2009. En revanche, celui des migrateurs transsahariens ne connait pas la 

même tendance, hormis la Fauvette des jardins. Au moins deux hypothèses sont 

envisageables pour expliquer cela. La première consiste à dire que l’état de santé des 

oiseaux se détériore véritablement, traduisant de mauvaises conditions de migration, de 

reproduction et d’engraissement. Dans ce cas, comment expliquer que les migrateurs 

transsahariens qui sont présents dans les mêmes régions biogéographiques voire dans les 

mêmes habitats ne connaissent pas le même sort ? Une seconde hypothèse permet de 

penser que l’état corporel des migrateurs partiels diminue parce qu’ils ont moins besoin de 

ressources énergétiques qu’auparavant. Contrairement aux migrateurs transsahariens 

contraints d’atteindre l’Afrique subsaharienne chaque hiver, les migrateurs partiels sont 

susceptibles de raccourcir leur distance migratoire ou d’allonger la durée de leur voyage. En 

effet, dans un contexte de réchauffement climatique, les aires favorables à l’hivernage de 
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ces espèces remontent vers le nord. Par conséquent, il apparait moins indispensable pour 

ces oiseaux de s’engraisser autant pour migrer moins loin ou si la durée du voyage se 

raccourcit. 

L’évolution de la masse des oiseaux durant leur halte migratoire ou la durée de leur séjour 

sur les sites de captures constituent aussi des indicateurs intéressants car ces paramètres 

sont aussi directement liés aux modifications de l’environnement, à l’échelle locale cette 

fois. Il existe de fortes fluctuations annuelles dans la proportion d’individus qui prennent du 

poids mais aucune tendance significative à court terme ne se dessine.  

En revanche, la durée de stationnement montre les mêmes variations annuelles selon les 

sites. C’est étonnant car le cortège d’espèces et les dates des suivis ne sont pas les mêmes. 

On peut imaginer que les mêmes facteurs environnements agissent à une large échelle sur 

les conditions d’accueil des oiseaux en halte migratoire et que ceux-ci ont la même réponse 

en matière de durée de stationnement. 

Cependant, l’indicateur d’efficacité du séjour, reflétant l’évolution de la masse par rapport à 

la durée de la halte, semble montrer que les espèces migratrices ne modifient pas leur 

stratégie comportementale en halte et/ou que les conditions environnementales restent 

stables sur les sites de capture : le gain de masse n’évolue pas en fonction de la durée de 

séjour et cela ne change pas depuis 2009. 

Pour la première fois également, les données d’allocontrôles sont présentées. Sur les deux 

sites au cours des 10 dernières années, 318 oiseaux porteurs de bagues posées en dehors 

des 2 stations de Saint-Julien-du-Sault et de Marcenay ont été contrôlés. Ces allocontrôles 

concernent 20 espèces et 15 pays. Les données de 266 oiseaux pour lesquels l’information 

de baguage est connue montrent par exemple que la station de Marcenay située plus à l’est 

aura tendance à être davantage visitée par des oiseaux d’Europe centrale. De son côté, la 

station de Saint-Julien-du-Sault, ouverte plus tard en saison, aura tendance à capter des 

oiseaux d’origine plus lointaine qui auront mis plus de temps à descendre vers le sud de 

l’Europe. 

Pour terminer, ce programme a également vocation à former au baguage et à communiquer 

sur cette activité. Depuis 2009, plusieurs centaines de personnes se sont impliquées dans le 

fonctionnement de ces stations, que ce soit pour assister, prêter main forte ou venir se 

former au baguage. Les salariés des associations contribuent toujours au perfectionnement 

de ces bénévoles dont certains sont devenus ou deviendront prochainement des bagueurs 

officiels (10 bénévoles passés par Saint-Julien-du-Sault sont aujourd’hui devenus bagueurs). 

Pour d’autres encore, c’est aussi l’occasion de découvrir le milieu associatif et certains 

participent depuis régulièrement aux activités associatives locales. 

 


